
Votre assurance biocide

Device PM est une poudre mouillable pour désinsectiser tout type de batiment
d’élevage, à action larvicide, éfficace pour contrôler les principales espèces de
mouches et autres insectes...(ténébrions, moucherons,...)

Device PM agit par contact et ingestion, il perturbe le dépot de chitine, composant
essentiel de la cuticule des insectes empêchant le développement et la mue des
larves.

- Appliquer par pulvérisation la dose recommandée de 20 g/10m2 dans 2 à 5 litres d’eau en fonction de
degré d’humidité du fumier ou de la litière.

- Traiter toutes les surfaces où les déjections et déchets alimentaires s’accumulent comme les fosses à
déjections, autour et dessus les caillebotis, les zones difficiles à nettoyer.

- Efficace sur une période d’au moins 6 semaines. Répéter toutes les 5/6 semaines le traitement ou
plus fréquement en cas de litière accumulée, de vidange des fosses à déjection ou lorsque les mou-
ches adultes réapparaissent.

En cas de grande infestation il est recommandé de traiter d’abord les murs et les cloisons avec un
insecticide adulticide.

Seau de 1 kg pour 500 m², flacons de 500 g pour 250 m².

Homologation du ministère de l’agriculture et de la pêche N° 2000 152 du 31/03/2000 
Crompton Limited (Kennet House 4 Langley Quay Slough Berkshire SL3 6EH Angleterre)
Numéro de téléphone d'urgence: +44 (0)208 762 8322

Respecter les précautions d’usage mentionnées sur l’étiquette.

FDS disponible sur demande.  
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DEVICE PM
Poudre insecticide à action larvicide

Contient 250 g/kg de diflubenzuron
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Conditionnement.


